
 

Consultation n° 2021_41603_0029 :

Opérations de grosses réparations et de rénovations des installations d’éclairage
public et de mises en lumière gérées par la Ville de Marseille

Question / réponse (1)

Dans le cadre de cette consultation, une question a été posée en cours de consultation. 
Veuillez trouver ci-dessous la réponse apportée.

Question     1   :

Pouvez vous nous transmettre le diagnostic amiante? 

Réponse : 

Il s'agit d'un marché à bons de commande, les diagnostics "amiante" seront réalisés au préalable 
du démarrage de chaque chantier lorsque cela sera nécessaire. 


